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Séance du lundi 16 novembre 2020 

 

 

Extrait de la délibération affiché le 23 novembre 2020. 
 
L’an deux mille vingt, le seize novembre à dix-huit heures par suite de la convocation de Monsieur le 
Maire en date du 10 novembre, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle Michel Vallery, sous la 
présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Etaient présents 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT (présente à partir de la communication n°2), Sylvain 
CORNETTE, Véronique BLONDEL, Éric LE FEVRE, Jean-Pierre LAURENT (départ à compter de la 
délibération n°8-178), Isabelle CREVEL, Virginie VANDAELE, Aurélien LECACHEUR, Arnaud LECLERRE, 
Nicole LANGLOIS, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Christel BOUBERT donne pouvoir à Virginie VANDAELE (présente à partir de la communication n°2) 
Jean-Luc HEBERT donne pouvoir à Sylvain CORNETTE 
Gilles BELLIERE donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN 
Isabelle NOTHEAUX donne pouvoir à Isabelle CREVEL 
Aliki PERENDOUKOU donne pouvoir à Aurélien LECACHEUR 
Edith LEROUX donne pouvoir à Agnès SIBILLE 
Nicolas BERTIN donne pouvoir à Véronique BLONDEL 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Yannick LE COQ 
Patrick DENISE donne pouvoir à Nicolas SAJOUS 
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE donne pouvoir à Éric LE FEVRE 
Catherine OMONT donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
Thierry GOUMENT donne pouvoir à Damien GUILLARD 
Aline MARECHAL donne pouvoir à Pascale GALAIS 
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Virginie VANDAELE (départ à la délibération n°8-178) 
Agnès MERLIN donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Arnaud LECLERRE 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 
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2020.11/177 

CONSEIL MUNICIPAL – SUBVENTION EXCEPTIONNELLE – CATASTROPHE NATURELLE – 
TEMPETE ALEX SOLIDARITE AVEC LES COMMUNES SINISTREES DES VALLEES DE LA TINEE, 
DE LA VESUBIE ET DE LA ROYA 

 
Madame Isabelle CREVEL, Conseillère municipale – Suite aux inondations meurtrières qui ont frappé 
le mois dernier l’arrière-pays Niçois, la Ville de Montivilliers entend prendre sa part dans l’élan de 
générosité nationale en faveur des communes sinistrées et de leurs habitants. 
 
Les vendredi 2 octobre et samedi 3 octobre, la tempête Alex a frappé plusieurs régions de notre 
pays. Des pluies diluviennes ont provoqué des crues catastrophiques et particulièrement meurtrières 
dans les Alpes-Maritimes, particulièrement dans les vallées de la Tinée, de la Vésubie et de la Roya.  
C’est un véritable raz-de-marée qui a déferlé sur ces vallées, après que 500 mm de précipitations 
sont tombés en quelques heures. Les ponts, les routes, les réseaux publics, les commerces, des 
bâtiments publics et des dizaines de maisons ont été emportées. On dénombrait 7 morts 
identifiés au 4 novembre dernier et 11 personnes restaient portées disparues. Le bilan financier 
de la catastrophe est estimé de l’ordre du milliard d’euros. Des milliers de personnes ont tout 
perdu.  
Après la mise en œuvre des secours d’urgence et alors que le travail de reconstruction entamé est 
appelé à durer, les traces du désastre restent partout visibles et les habitants font face à la situation 
avec le soutien des bénévoles de nombreuses associations mobilisées pour organiser l’entraide.  
 
Le Secours Populaire Français et la Croix Rouge Française notamment restent mobilisées sur place et 
ont lancé un appel aux dons à un fonds d’urgence pour soutenir les habitants sinistrés des Alpes-
Maritimes  
 
La Ville de Montivilliers souhaite s’associer à l’aide apportée aux habitants sinistrés, victimes de la 
tempête Alex et participer à l’élan de générosité national en accordant une subvention 
exceptionnelle d’un montant de 2000€ dans le cadre de ces fonds d’urgence, soit 1000 € en faveur 
du Secours Populaire Français et 1000 € en faveur de la Croix Rouge Française. 
 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le budget primitif 2020 ; 

 

CONSIDERANT 

 La volonté de la ville de Montivilliers de venir en aide aux victimes de la Tempête Alex; 

 

VU le rapport de M. le Maire, présenté par Madame Isabelle CREVEL ; 

 

Après en avoir délibéré 



 

DECIDE 

 D’autoriser le versement d’une subvention exceptionnelle de 1000€ au Secours Populaire 
Français et d’une subvention exceptionnelle de 1000 € à la Croix Française dans le cadre de leurs 
appels aux dons pour constituer un fonds d’urgence destinée à soutenir les victimes de la 
tempête Alex des communes sinistrées des Alpes-Maritimes. 

 
 

Imputation budgétaire 
Exercice 2020 

Budget principal 
Sous-fonction et rubriques :  025 

Nature et intitulé : 6574 
Montant de la dépense : 2 000 euros 

 

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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